ARTICLE L326-1

ONT LA QUALITE D'EXPERT EN AUTOMOBILE :

1° LES PERSONNES AYANT SATISFAIT A UN EXAMEN THEORIQUE ET PRATIQUE DANS DES CONDITIONS
DETERMINEES PAR DECRET ;

2° LES PERSONNES AYANT OBTENU LA RECONNAISSANCE DE CETTE QUALITE PAR L'AUTORITE
ADMINISTRATIVE COMPETENTE A CONDITION D'EN AVOIR FAIT LA DEMANDE AVANT LE 13 JUILLET 1986 ET
DE REMPLIR LES CONDITIONS REQUISES AU 31 DECEMBRE 1977.

ARTICLE L326-2

NUL NE PEUT AVOIR LA QUALITE D'EXPERT EN AUTOMOBILE S'IL A FAIT L'OBJET D'UNE CONDAMNATION
POUR VOL, ESCROQUERIE, RECEL, ABUS DE CONFIANCE, AGRESSIONS SEXUELLES, SOUSTRACTION
COMMISE PAR UN DEPOSITAIRE DE L'AUTORITE PUBLIQUE, FAUX TEMOIGNAGE, CORRUPTION OU TRAFIC
D'INFLUENCE, FAUX OU POUR UN DELIT PUNI DES PEINES DU VOL, DE L'ESCROQUERIE OU DE L'ABUS DE
CONFIANCE.

ARTICLE L326-3

NUL NE PEUT EXERCER LA PROFESSION D'EXPERT EN AUTOMOBILE S'IL NE FIGURE SUR UNE LISTE
ARRETEE ANNUELLEMENT PAR UNE COMMISSION NATIONALE PRESIDEE PAR UN CONSEILLER A LA COUR DE
CASSATION ET COMPOSEE, DE REPRESENTANTS DE L'ETAT, DE REPRESENTANTS DES PROFESSIONS
CONCERNEES PAR L'EXPERTISE ET L'ASSURANCE ET DE REPRESENTANTS DES CONSOMMATEURS.

L'INSCRIPTION SUR CETTE LISTE EST DE DROIT POUR LES PERSONNES REMPLISSANT LES CONDITIONS
FIXEES PAR LE PRESENT CHAPITRE.

ARTICLE L326-4

l. - SEULES LES PERSONNES INSCRITES SUR LA LISTE NATIONALE DES EXPERTS EN AUTOMOBILE PEUVENT
EXERCER LES ACTIVITES SUIVANTES :

1° REDACTION A TITRE HABITUEL DE RAPPORTS DESTINES A ETRE PRODUITS A DES TIERS ET RELATIFS A
TOUS DOMMAGES CAUSES AUX VEHICULES A MOTEUR AINSI QU'AUX CYCLES ET A LEURS DERIVES,
NOTAMMENT TOUTES OPERATIONS ET ETUDES NECESSAIRES A LA DETERMINATION DE L'ORIGINE, DE LA
CONSISTANCE, DE LA VALEUR DE CES DOMMAGES ET A LEUR REPARATION ;

2° DETERMINATION DE LA VALEUR DES VEHICULES MENTIONNES AU 1° DU | DU PRESENT ARTICLE.

I1. - Les dispositions du présent article ne sappliquent pas aux activités exercées dans le cadre
d'une procédure judiciaire ou a celles exercées au profit de I'Etat.

ARTICLE L326-5

UN DECRET EN CoNSEIL D'ETAT FIXE LES CONDITIONS D'APPLICATION DES ARTICLES L. 326-1A L. 326-4

ET NOTAMMENT LES MODALITES DE DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION NATIONALE ET
L'ETENDUE DE SON POUVOIR DISCIPLINAIRE.



ARTICLE L326-6
|. - EST INCOMPATIBLE AVEC L'EXERCICE DE LA PROFESSION D'EXPERT EN AUTOMOBILE :
1° LA DETENTION D'UNE CHARGE D'OFFICIER PUBLIC OU MINISTERIEL ;

2° L'EXERCICE D'ACTIVITES TOUCHANT A LA PRODUCTION, LA VENTE, LA LOCATION, LA REPARATION ET LA
REPRESENTATION DE VEHICULES A MOTEUR ET DES PIECES ACCESSOIRES ;

3° L'EXERCICE DE LA PROFESSION D'ASSUREUR ;
4° | .'ACCOMPLISSEMENT D'ACTES DE NATURE A PORTER ATTEINTE A SON INDEPENDANCE.
Il. - TOUTE PUBLICITE COMMERCIALE EST INTERDITE.

I1l. - UN DECRET EN CONSEIL D'ETAT FIXE LES CONDITIONS D'APPLICATION DU PRESENT ARTICLE ET
NOTAMMENT LES REGLES PROFESSIONNELLES QUE DOIVENT RESPECTER LES EXPERTS EN AUTOMOBILE.

ARTICLE L326-7
ToUT EXPERT EN AUTOMOBILE DOIT ETRE COUVERT PAR UN CONTRAT D'ASSURANCE GARANTISSANT LA
RESPONSABILITE CIVILE QU'IL PEUT ENCOURIR EN RAISON DES ACTIVITES MENTIONNEES A L'ARTICLE L.

326-4.

UN ARRETE DU MINISTRE DE LA JUSTICE ET DU MINISTRE CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES FIXE
LES LIMITES, CONDITIONS ET GARANTIES MINIMALES DE CETTE ASSURANCE.

ARTICLE L32¢-8

L'USAGE, SANS DROIT, DE LA QUALITE D'EXPERT EN AUTOMOBILE OU LE FAIT DE S'EN RECLAMER EST PUNI
DES PEINES PREVUES AUX ARTICLES 433-17 ET 433-22 DU CODE PENAL.

ARTICLE L326-9

EN cAS DE CONDAMNATION D'UN EXPERT EN AUTOMOBILE POUR DES FAITS CONSTITUANT UN
MANQUEMENT A L'HONNEUR OU A LA PROBITE, LE TRIBUNAL PEUT, A TITRE DE PEINE COMPLEMENTAIRE,
LUI INTERDIRE, TEMPORAIREMENT OU DEFINITIVEMENT, L'EXERCICE DES ACTIVITES MENTIONNEES A
L'ARTICLE L. 326-4.



